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Ordre du jour

de l'Assemblee generale des Delegues 1960

du 20 mars 1960, ä 1030 h, ä l'Hötel de ville, Soleure Tenue: uniforme

1° Allocution du president central

2° Nomination du bureau de vote et
determination du nombre des votants selon

art. 22 des Statuts centraux

Le siege de la section sert de point
de depart pour le calcul des frais de

döplacement.

3° Adoption du proces-verbal de l'assem-
blee des delegues du 8 mars 1959 ä Berne.

Ce proces-verbal a ete expedie aux
sections le 18 avril 1959. N'ayant donne
lieu ä aucune observation, il n'en sera

pas fait lecture.

4° Adoption des rapports d'activite et
des comptes, et decharge

a) comite central pour 1959

b) «Pionier» pour 1959

Le rapport de la commission speciale

sur la situation financiere du «Pionier»
ne sera pas discute par l'Assemblee des

Delegues, ceci sur demande du president

de la commission. Une conference
des presidents est convoquee pour le
15 mai 1960 ä cet effet.

Les rapports d'activite et les comptes
seront communiques aux sections. Le

rapport du C.C. a ete publie dans le

numero dc mars du «Pionier».

5° Budget du C.C.; cotisation centrale
1960 et abonnement au «Pionier» pour
1960

Propositions du C.C.:

a) cotisation centrale fr. 2. —

b) abonnement au «Pionier» pour
membres fr. 4.50

c) abonnement au «Pionier» pour
non-membres fr. 8. —

6° Choix de la section chargee de verifier
les comptes pour les annees 1960/61.

7° Propositions du Comite central:

a) Modifications des ststuts centraux:

Art. 5

L'annee comptable de l'Association
et des sections commence le 1" decem-

bre et se termine le 30 novembre de

chaque annee.

Art. 30

Le Comite central se compose au
minimum de 11 et au maximum de 15

membres d'honneur, membres veterans

ou membres actifs.

Art. 31

L'Assemblee des Delegues designe
le president et le vice-president. Le reste

du comite se constitue lui-meme en

fonction des täches ä remplir.

Art. 33, alinea 3

Les frais occasionnös par le secretariat

central (particulierement le loyer
d'un bureau ou l'indemnite versee pour
l'abandon d'une piece d'habitation dans

ce but, la lumiere et le chauffage) sont
ä la charge de la caisse centrale.

b) Realisation de concours propres ä

l'AFTT
I. Decision concernant l'ouverture

d'un fonds des «Journees Tr.Trm.»
Autofinancement selon proposition
du Comite central: prelevement
d'une cotisation speciale de fr. 0,50

pour les membres actifs et veterans
durant les annees 1960, 1961, 1962

et payable au deuxieme trimestre
de chaque annee.

Comme le laissait prevoir le rapport
de l'an dernier, les formes de l'activite
des sections ont dejä beaucoup evolue

cette annee, marquant une modification
de structure profonde de l'activite hors-
service de nos membres.

II. Decision concernant 1'organisation
de «Journees» en 1962.

III. Designation de la section chargee
de cette organisation.

8° In memoriam

M. Tresch Xaver, 1940, membre
junior de la section Uri/Altdorf, decede

le 11 juillet 1959. — Pi. Elmer Hans-

peter, 1937, membre actif de la section
de Thurgovie, decede le 14 juillet 1959. —

M. Fröhlicher Walter, 1896, membre

passif de la section de Soleure, decede

en juillet 1959. — Sgt. Wiederkehr Josef,

1896, membre veteran de la section de

Zurich, decede le 7 novembre 1959. —

Sgt. Lehmann Roman, 1937, membre

actif de la section de Thurgovie, decede

le 9 novembre 1959. — Pi. Schneider

Ernst, 1911, membre d'honneur de la

section de Bienne, decede en novembre
1959. — Adj. sof. Kuhn Heinrich, 1914,

membre de l'Ass. suisse des Officiers et

Sous-ofificiers du Telegraphe de cam-

pagne, decede le 11 decembre 1959.

9° Election du comite central pour la

periode 1960/1962.

10° Programme d'activite pour 1960.

11° Divers.

Ordre du jour adopte lors de la seance

du C.C. du 17 janvier 1960.

Association föderale des Troupes de

Transmission

le president central: Major Schlageter
le secretaire central: Sgt. Egli

Apres la seance, repas en commun de

tous les delegues et invites ä 1300 h ä

l'hötel de la Couronne.

Le nombre des sections n'a pas

change, se maintenant ä 29, (dont 8 ss-

sect. ASSO) et une sous-section. A vrai

dire le manque total d'activite d'une des

sections obligera peut-etre ä envisager sa

dissolution, si elle ne se reanime pas.

Rapport d'activite pour 1959

de l'Association Federale des Troupes de Transmission

etabli par le comite central
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Activites du C.C.

3 seances pleinieres — il en eüt fallu
4; 4 seances du bureau restreint, par
economie; d'oü beaucoup de corres-
pondances et de coups de telephone
entre les membres du comite. Deux
conferences avec des representants du Service

des Transmissions furent rendues
necessaires par le changement de structure

de l'activite des Tr. Trm.

La correspondance, autrefois central

isee ou presque au secretariat central,

s'est repartie plus largement sur les

autres membres du comite; neanmoins
le secretariat central a expedie 960 lett-
res en 1959 (1210 en 1958, y compris
J.T.T.).

Representations diverses et delegations

aupres des societes amies et des

sections. Reunions importantes de
l'annee: Assemblee des Delegues ä

Berne; rapport des chefs de trafic radio
ä Bulach; conference des presidents ä

Olfen; rapport des chefs des groupes
colombophiles ä Ölten.

Le rapport des chefs de trafic radio
a ete combine — toujours pour raisons
d'economies - - avec le cours technique
central SE-222.

La conference des presidents s'est

preoccupee principalement des points
suivants; Journees des Tr. Trm. 1962;
terme du mandat du C.C. en 1960 et
nouvelle repartition des charges; nou-
veau reglement pour les exercices en

campagne. Les retouches apportees au
dernier reglement sont manifestement
insuffisantes; les presidents des sections
ont accepte apres une discussion fort
interessante la proposition du comite
central de creerune commission chargee
d'etablir un nouveau reglement base

sur des principes tout differents et plus
conformes aux buts profonds de notre
association.

L'organisation de «Journees des

Troupes de Transmission» independan-
tes d'autres manifestations est souhai-
tee aujourd'hui encore par une grande
majorite; seul le probleme du finance-
ment se pose, et a preoccupe le comite
et les presidents. Un projet a ete mis
au point, dont l'approbation par l'As-
semblee des Delegues 1960 permettrait
la realisation de Journees des Tr. Trm.
en 1962.

Le terme du mandat du comite central

permettrait d'augmenter le nombre
de ses membres, mesure rendue
indispensable par l'augmentation du travail

pour certains. II faudra done prevoir
une modification des Statuts centraux
sur ce point (art. 30).

Un autre changement devient
indispensable. La solution toute simple qui
consiste ä loger le secretariat dans l'ap-
partement du secretaire central ne peut
plus durer, pour des raisons qui ont ete

exposees clairement et reconnues
legitimes ä la conference des presidents.
Le C.C. va done devoir chercher un
local idoine, ä moins que d'ici 1'Assemblee
des Delegues un candidat au poste de

secretaire ne se trouve... qui serait en
mesure de caser le secretariat central
chez lui ou dans ses bureaux. II est
evident que la location d'un bureau parti-
culier pour le secretariat central occa-
sionnera des frais appreciables; ils sont
malheureusement inevitables, si

personne ne propose de solution moins
onereuse.

Les chefs des groupes colombophiles
ont ete reunis apres une interruption
de deux ans. Iis ont entendu deux
exposes de specialistes des transmissions
ailees et de l'elevage.

Les cours techniques centraux ont
continue cette annee, indispensables
dans la nouvelle ligne d'aetivite des

sections.

En fevrier les chefs de trafic tg. ont
pu suivre un second cours sur les regies
de trafic telescripteur et la connaissance
des appareils ETK et SE-213. Les chefs

de groupe tg. ainsi formes furent alors

en mesure de porter ä leur tour la bonne
parole dans leurs sections. Pour les chefs
de trafic radio, il fut fait de meme, mais

e'est la station SE-222 qui fit l'objet de

l'etude attentive des interesses. Ceux-ci
furent aussi formes ä instruire leurs
camarades de section.

Caisse

Nous renvoyons les interesses les

plus curieux au bilan remis aux sections

et signalons simplement quelques

points: le deficit budgete l'an dernier a

ete transforme en un appreciable boni,
ceci par des mesures draconniennes
d'economies (diminution des seances

du comite, suppression de rapports
centraux, etc.). II est bien clair pourtant
qu'il ne peut etre question de «simpli-
fier» de telle faqon et de maniere durable

sans porter dommage ä l'activite de

notre societe. Pour le reste, les depasse-

ments d'une part sont compenses par
demoindres depenses de l'autre, de Sorte

que le bilan est equlibre.

Le budget 1960 est etabli sur la base

d'une cotisation sans changement de

fr. 2. — et sur une subvention föderale
sans changement, eile aussi.

Subvention föderale

Malgre revolution de notre activite
vers des cours techniques, prevus parmi
les travaux de nos sections meritant
d'etre sanctionnes favorablement, il
n'a pas ete possible d'obtenir une
augmentation de la subvention föderale.
La plupart des sections ayant fait de

l'operation «Saphir» un exercice en

campagne subventionne, le nombre de

ceux-si est si eleve cette annee que le

tarif maximum n'a pas pu etre verse.

De la subvention föderale, signalons que

47,6 % vont aux sections pour exercices

et cours

10,4% vont aux deux cours centraux

34,6 % vont aux assurances diverses

3,9% vont ä l'administration centrale
de la societe

le reste payant le rapport des colombophiles

et une partie de l'antenne de

Lucerne.

Assurances

Pas de changements appreciables
dans ce domaine. II fallut neanmoins

payer une legere surprime de l'assurance

vol par suite de l'augmentation des

biens assures. L'assurance accident
n'est intervenue heureusement que deux

fois. L'un des cas etait benin, tandis que
l'autre etait, helas, plus grave.

Nos longs efforts pour faire incorpo-
rer les activites hors-service dans les

prestations de l'assurance militaire ont
enfin commence de porter des fruits.
La commission des chambres föderales

chargees d'etudier une revision
partielle de la loi sur l'assurance militaire a
decide ä une importante majorite la
modification de Particle 2 paragraphe 4,

et ceci conformement ä nos propositions.

On peut done s'attendre ä un
message prochain du Conseil federal

aux Chambres sur ce sujet et ä la revision

de la loi. (Suite a la page 97)
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